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 pour la mise en place d’actions d’accompagnement et de formation pour les aidants de personnes âgées dépendantes ou de personnes handicapées

I- Problématique générale
A la suite des propositions du rapport Cordier intitulé « la famille, espace de solidarité entre les générations », remis au ministre chargé de la famille, et à l’issue de la conférence de la famille de juillet 2006, le gouvernement a décidé de reconnaître pleinement et de soutenir les aidants familiaux de personnes âgées dépendantes et handicapées. Ainsi, en complément d’une reconnaissance juridique des aidants auprès de personnes âgées, de la création d’un congé de soutien familial, de l’instauration d’un droit au répit, de la création d’un carnet de l’aidant familial et de la mise en œuvre d’un dispositif de valorisation des acquis de l’expérience de ces aidants, il a été décidé de « développer l’accompagnement et la formation pour les aidants familiaux auprès de personnes âgées dépendantes et handicapées ».

La loi du 11 février 2005 relative aux personnes handicapées et le plan Solidarité-Grand âge du 27 juin 2006 reconnaissaient déjà les aidants familiaux d’un proche comme des acteurs majeurs dans l’accompagnement des personnes âgées dépendantes ou handicapées. 

Ces aidants se mobilisent en effet considérablement. A ce titre, ils sont souvent demandeurs d’information et de soutien. En outre, le poids de leur charge peut parfois les amener à s’isoler et à présenter des signes de lassitude, entraînant des risques pour leur santé et la qualité de l’aide qu’ils apportent à leur proche.

Il devient alors impératif de les amener à prendre du recul au regard leur situation et de leur apporter les accompagnements et soutiens nécessaires.

 Il existe déjà dans quelques territoires des actions collectives de sensibilisation, de soutien, d’information et de formation de proximité. Toutefois, les actions entreprises restent trop souvent ponctuelles, localisées et peu coordonnées.

Le présent appel à projet vise à faire émerger les actions qui contribueront à permettre le développement, la généralisation et la pérennisation de ces actions territorialisées. 

1. Les projets visés

Le présent appel à projet est national ; il concerne la mise en place d’une expérimentation d’initiative locale offrant aux aidants de personnes âgées dépendantes et/ou de personnes handicapées une sensibilisation, un accompagnement et une formation répondant à leurs problématiques et à leurs attentes.

Les porteurs de projets sont des structures publiques (CCAS, départements, MDPH…) ou privées (associations, CLIC, établissements de formation en travail social, organismes de formation, caisses de sécurité sociale, établissements et services sociaux et médico-sociaux…). Ils peuvent présenter des actions locales ou des actions s’intégrant dans un programme couvrant plusieurs départements, pour autant qu’elles s’inscrivent dans une territorialisation de proximité. Ils doivent être prêts à travailler en partenariat avec tous les acteurs locaux concernés. Ils peuvent proposer un projet soit pour l’une des deux catégories de personnes : personnes âgées dépendantes ou personnes handicapées, soit pour les deux.

La méthodologie et la démarche pédagogique et d’accompagnement doivent tenir compte de la diversité des aidants (âge, statut familial, ancienneté de l’aide, situation d’isolement et de fragilité…) et des caractéristiques de personnes qu’ils aident (pathologie, état de dépendance ou nature du handicap, problématiques diverses).

Les porteurs de projet doivent être en mesure de proposer un projet présentant quatre composantes principales : 

 1°) les modalités d’identification des aidants nécessitant un soutien ;

 2°) les modes d’organisation facilitant l’accès à des animations attractives et adaptées à leurs besoins ;

 3°) un dispositif de fidélisation des intéressés aux prestations proposées ; 

 4°) un contenu global comprenant à la fois un volet sensibilisation/accompagnement et  un volet formation : 

* La sensibilisation et l’accompagnement peuvent consister en :
· un repérage des aidants, une orientation vers les types d’aides correspondant à leurs besoins, notamment des groupes de parole, 

· la distribution et l’explicitation du carnet de l’aidant réalisé sous l’égide du ministère chargé de la famille, et qui sera disponible à partir du 1er janvier 2007, 

· l’organisation de périodes de répit grâce au recours à des services d’aide à domicile, médicalisés ou non, à des gardes itinérantes de nuit, ou aux structures pratiquant l’accueil de jour, de nuit et l’accueil temporaire. 

Ces actions ne déboucheront pas nécessairement pour ces aidants sur une formation telle que décrite ci-dessous, si une telle formation ne répond pas à leurs possibilités et/ou à leurs besoins.

* La formation à organiser par le porteur de projet est d’une durée d’au moins 20 heures, « à la carte » en fonction des besoins de chaque aidant, étalées sur une période de 9 mois, par groupe d’une quinzaine d’aidants maximum. Les contenus de cette formation, sous forme d’initiation aux problématiques de l’accompagnement d’un proche âgé dépendant ou handicapé, doivent porter sur 3 axes principaux :

- un axe relationnel : comportement, prise de recul, limites du rôle de l’aidant, 

- un axe médico-technique ou éducatif sur les pathologies, la dépendance, les formes de handicap, la compréhension de ses effets, les bons gestes et les bonnes pratiques,

- un axe technique sur l’adaptation de l’environnement : aménagement du logement, ergothérapie, ergonomie, domotique etc.

.

Le projet devra distinguer plusieurs étapes :

- le repérage des publics visés et l’identification de leurs besoins,
- la préparation de l’action en amont : construction de partenariats, montage d’un projet innovant et complémentaire aux actions déjà existantes, désignation d’opérateurs ou d’animateur(s) du groupe d’aidants, plan d’actions et de suivi du projet,

- la communication de l’offre accompagnement/sensibilisation/formation/animation en identifiant les relais locaux et les médias pouvant assurer la diffusion de l’information,

- l’animation et le suivi des actions et notamment des cycles de formation : les thèmes détaillés, les supports utilisés, le rythme, la durée, l’animation, le profil des intervenants etc,

- les modalités de l’évaluation de la qualité du programme et de son impact.

Les projets visés devront prendre en compte : la proximité et l’accessibilité des lieux de sensibilisation/formation, le remplacement éventuel des aidants pendant leur participation aux formations, la mise en réseau des participants, la diffusion ou l’explicitation du carnet de l’aidant familial évoqué ci-dessus et la sensibilisation à la valorisation de l’activité des aidants.

2. Les modalités de financement par la section V de la CNSA et par la DIIESES

La CNSA et la DIIESES financeront le projet, pour une part qui pourra être substantielle, et sera décidée en fonction de la qualité et du nombre des projets. Le projet doit par ailleurs bénéficier en complément d’autres financeurs publics et privés et, le cas échéant, de fonds propres du porteur.

L’apport de la section V de la CNSA et de la DIIESES dans le cadre de sa mission de soutien à l’expérimentation sociale vise à financer la mise en place du projet sur une période maximale de 18 mois.

Cette phase expérimentale doit porter sur :

- la préparation du projet : l’appui méthodologique pour l’ingénierie du projet, la formation des professionnels à l’animation ou aux problématiques de l’aidant,

- la sensibilisation, l’accompagnement et la formation des aidants : le coût des intervenants extérieurs sollicités, le coût des supports de formation.

Les financements de la CNSA et de la DIIESES ne prennent pas en charge les coûts liés au remplacement des aidants, ni les salaires des professionnels (sociaux ou médico-sociaux notamment) impliqués dans la préparation de l’action, son animation et son évaluation - hors appui méthodologique et intervenants extérieurs précédemment mentionnés.
Salaires pris en charge


Salaires non pris en charge

	salaires des personnes apportant un appui méthodologique à l’ingénierie de projet et des formateurs à l’animation ou aux problématiques de l’aidant
	salaires des personnes remplaçant les aidants

	salaires des professionnels des établissements et services intervenants extérieurs pour la mise en œuvre des actions
	salaires des professionnels des collectivités territoriales, MDPH, CLIC, caisses de sécurité sociale … impliqués dans la préparation de l’action, son animation et son évaluation


3. Les modalités de sélection des projets

3.1. Le comité de sélection :

Le comité sera composé de représentants de la DGAS, de la CNSA, de la DIIESES, de la DIF et de l’ADF.

3.2. Les critères de sélection :

Les projets seront étudiés au regard des critères suivants :

        3-2-1 Les critères obligatoires :

· la qualité du travail partenarial avec les acteurs locaux concernés,

· les délais de mise en œuvre du projet,

· la qualité du diagnostic des besoins et de la réponse proposée (notamment, l’action doit avoir lieu dans une proximité territoriale), 

· la compétence des intervenants,

· le caractère de reproductibilité du projet, permettant sa mutualisation et sa diffusion nationale,

· le coût du projet, notamment rapporté au nombre d’aidants concernés,

· le protocole proposé au titre de l’évaluation du programme et de son impact.

En outre, le projet doit favoriser la mise en réseau des aidants pour favoriser les échanges et la solidarité locale.

Les porteurs de projet seront sollicités au niveau départemental pour participer à un comité en charge de suivre, mutualiser et développer ce type d’actions.

         3.2.2 Les critères de classement :

- le projet s’inscrit dans une procédure partenariale (CLIC, MDPH, SIAD, CIAS, CCAS, 
CRAM, MSA, CG, etc.) et le travail en réseau avec les associations et des professions 
libérales de santé (infirmier, kiné, etc.),

- la méthodologie doit indiquer les modalités de prise en compte de l’hétérogénéité des 
publics et l’adaptation aux besoins,


- le projet doit notamment prévoir les conditions de sa pérennisation, les financements 
octroyés dans le cadre de cette phase expérimentale n’ayant pas vocation à être prorogés 
au-delà d’une période maximale de 18 mois,


- le projet privilégie les échanges entre les aidants et le transfert de compétences,


- les contenus de la formation donnent une place importante à l’articulation et la 
complémentarité entre les professionnels et les aidants.

4. Constitution des dossiers de candidature et modalités de leur réception :

La CNSA tiendra le rôle d’organisme pivot de réception des dossiers, à charge pour elle de se coordonner avec la DIISES, au titre de la répartition des financements des dossiers retenus entre les deux organismes.
Le dossier de candidature est le dossier type de demande relatif aux opérations éligibles au financement de la section V de la CNSA (joint en annexe). Il est téléchargeable sur le site Internet : www.cnsa.fr 
Le dossier dûment complété ainsi que les pièces constitutives de la demande doivent être établis en deux exemplaires originaux et adressé à la CNSA qui en accusera réception dans un délai de 10 jours.
5. Calendrier :

Les porteurs de projets doivent déposer leurs dossiers de candidature avant le 15 mars 2007 inclus à l’adresse suivante :

                              Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie

                                  « Appel à projets aide aux aidants »
                                               66 avenue du Maine

                                              75 682 Paris cedex 14

Le comité de sélection se tiendra au cours de la seconde quinzaine d’avril.           
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